
La Communauté de communes a contractualisé avec 
l’Etat cette opération habitat pour 3 ans. Ce dispo sitif 
s’arrête fin 2007. 

 

 

Si vous avez des projets, c’est 
maintenant  que les dossiers doivent 

être constitués ! 

Comment vous informer personnellement ? 

Permanence d’information  
chaque 1 er mercredi du mois à la maison de la 

Communauté de communes à Cunlhat 
                             de 10 h à 12 h 

Contacts téléphoniques directement à Habitat et 
Développement  

Monsieur MATHIEU au 04/77/91/28/98 
 
Les visites sur place sont gratuites et ne vous eng agent pas 
dans la réalisation de vos intentions. 
 
Elles vous permettent de connaître avec précision l es aides 
auxquelles vous pouvez avoir droit. 
 
Habitat et développement et la Communauté de Commun es du 
Pays de Cunlhat sont à votre disposition . 

                   ANAH 

 
 

 
 
 

REHABILITATION DE L’HABITAT ANCIEN : 
 

OPERATION PROGRAMMEE 
D’AMELIORATION DE L’HABITAT 

DU PAYS DE CUNLHAT 
  

 
 

Après une année effective d’intervention sur le ter rain marquée 
par l’engagement de 14 propriétaires-occupants et d e 3 

logements destinés à la location, nous vous rappelo ns de 
manière détaillée le dispositif des aides financièr es dont vous 

pouvez bénéficier actuellement. 

HABITAT & DEVELOPPEMENT DE LA LOIRE 
3 rue Claude Odde – 42000 ST ETIENNE - Tél. : 04 77  79 80 59 – Fax : 04 77 79 00 73  
Email : habitat-developpement42@wanadoo.fr 

 

 



AIDES AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS 
 

Conditions d’accès aux aides :   
respect d’un plafond de ressources imposables  déterminé en fonction de la 
situation d’occupation du logement. 
 

Travaux subventionnables :  
création ou remplacement de sanitaires, installation du chauffage, travaux 
d’isolation thermique ou de remplacement des systèmes de chauffage par des 
matériels économes en énergie, réfection de toiture, assainissement, travaux 
divers visant à assurer l’habitabilité des logements… 
D’une manière générale, la plupart des travaux  sont pris en compte sauf les 
travaux relevant de l’entretien des logements ou portant sur leurs annexes. 
Aides financières : 
 

- subventions de l’A.N.A.H, pouvant se cumuler avec des aides de la 
Communauté de Communes du Pays de CUNLHAT et du Conseil Général 
pour atteindre un maximum de 35 %  dans la limite de 13 000 € de 
dépenses. 

Dans le cadre des opérations visant à maîtriser les dépenses d’énergie il y des 
aides complémentaires.  
Exemple :  prime de 900 € pour l’installation d’une chaudière à condensation.   

- subventions de la Communauté de Communes et du Conseil Général 
Ces aides concernent plus particulièrement les travaux visant à assurer le 
maintien à domicile des personnes âgées, les travaux importants engagés par des 
personnes reprenant un logement ou les travaux associant réfection des façades 
et du gros-œuvre. Ces aides sont cumulables avec les aides de l’A.N.A.H, les 
majorant de 5%. 

 
Enfin, dans la cas de travaux envisagés par des retraités du régime général, les 
caisses de retraite peuvent également participer au financement assurant ainsi 
une aide globale particulièrement attractive. 
 
Exemple concret de réalisation financée au titre de  l’OPAH 
Le demandeur : un couple de retraités non imposés sur le revenu. 
Nature des travaux : installation du chauffage central 
Montant de la dépense: 9 160 €  
Cumul des aides :  
5 834 € soit un taux global de financement de 63 %. 
Il reste à la charge du propriétaire 3 326 € 

 

AIDES A L’HABITAT LOCATIF 
 
Conditions d’attribution des aides :   
le demandeur n’est pas assujetti au respect d’un plafond de ressources. Cela 
veut dire que, pour la réhabilitation de logements destinés à la location, tous les 
propriétaires peuvent avoir accès aux aides financières. 
 
Nature des travaux subventionnables :   
ensemble des travaux portant les logements aux normes minimales d’habitabilité, 
à savoir l’installation des sanitaires, les travaux de chauffage avec les isolations 
nécessaires, les travaux de redistribution des pièces habitables… 
 
Engagements demandés aux propriétaires :   

- louer pendant une durée de 9 ans à titre de résidence principale,  
- ne pas dépasser un prix de loyer plafond qui correspond aux prix habituels 

pratiqués sur le territoire, 
- affecter le logement à des candidats locataires respectant un plafond de 

ressources de niveau des revenus moyens en rural. 
 
Dans ce contexte, les taux de subventions mobilisab les sont 
les suivants : 

- Subventions de l’A.N.A.H. 40% 
- Subventions de la Communauté de Communes et du Conseil Général: 5 % 

ou 10 % pour les opérations développant un caractère spécifique de type 
valorisation architecturale, projet innovant, mise en œuvre de technique de 
chauffage énergie renouvelable. 

- Subventions de la Région à hauteur de 5 % pour les logements vacants. 
 

Exemple concret de financement 
Nature des travaux : reprise d’un logement vacant avec installation 
des sanitaires, du chauffage central, isolation des murs, mise aux 
normes de l’électricité… 
Montant des travaux :  60 000 €  
Montant global des aides notifiées : 33 000 € soit environ 50 % 
des dépenses engagées. 
Il reste à la charge du propriétaire 27 000 € 
 


